
2022 Housing and Population Census  

Statistics Mauritius entreprend 
le recensement des bâtiments 
entre le 30 avril et le 20 juin 
2022 et le recensement de la 
population entre le 19 juin et 
le 01 août 2022, sous le 
Census Regulations 2022 
datant du 7 avril 2022. À 
présent le recensement du 
bâtiment est terminé et on 
remercie la population pour 
leur collaboration. 

À partir du 4 Juillet nos agents 
reviendront vers vous pour 
collecter les données pour le 
recensement de la population. 
Le point de référence pour 
cette collecte est la nuit du 3 
au 4 Juillet 2022, ou le ’Census 
night’. 

On collectera des informations 
sur toute personnes qui ont 
passé la nuit du 3 au 4 Juillet 
2022 à la maison, incluant les 
visiteurs, le personnel de 
maison ou l’invité. On inclura 

aussi les personnes qui étaient absents temporairement, par 
exemple les enfants qui étudient à l’étranger, les personnes 
qui travaillent le soir, les malades qui sont à l’hôpital. 

Le Census Regulations 2022 stipule que toute personne 
contactée par l’agent recenseur est tenue de fournir tous les 
renseignements requis. Les agents recenseurs sont tous 
munis d’une carte d’identité spéciale délivrée par le bureau. 

Pour faciliter la tâche aux enquêteurs, on vous demande de 
mettre à leur disposition la carte d’identité nationale et l’acte 
de naissance des enfants âgés moins de 18 ans.  

On vous recommande de bien vérifier les informations saisis 
sur la tablette. Provision a été faite pour vous de signer sur la 
tablette après vérification des donnés. 

Les renseignements ainsi collectés seront utilisés par les 
autorités, le secteur privé, les chercheurs et les étudiants 
pour la planification du développent du pays et pour les 
projets de recherche. Statistics Mauritius tient à rassurer la 
population que toutes les informations collectées seront 
traitées en toute confidentialité.  

Statistics Mauritius compte sur votre collaboration pour mener 
à bien cet exercice très important et vous remercie d’avance . 


